
l’équipement adéquat pour s’assurer

SÉCURITÉS INDIVIDUELLES



 

Les dispositifs antichute à rappel automatique agissent à partir d’un point situé en hauteur au moyen d’un câble ou d’une sangle rétractable
 forces agissant sur lui.

Aucun amortisseur de chute additionnel n’est donc nécessaire.

SÉCURITÉS INDIVIDUELLES

 
Les photographies ne montrent pas nécessairement le chantier complet et sont non contractuelles. Du point de vue de la sécurité, ces représentations ne sont pas données à titre d’exemple. Tous les accessoires et
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kit de sécurité personnelle

 

   

Antichute à rappel automatique très léger en plastique (EN 360)

longueur de sangle 3,50 m, poids 1,60 kg  Art.-Nr. HPB 3,5
longueur de sangle 7,00 m, poids 2,10 kg Art.-Nr. HPB 7
longueur de sangle 12,00 m, poids 3,80 kg Art.-Nr. HPB 12
longueur de sangle 15,00 m, poids 5,20 kg Art.-Nr. HPB 15

Antichute à rappel automatique très léger en plastique (EN 360)
avec câble zingué
longueur de câble 3,00 m, poids 1,90 kg    Art.-Nr. HWPS 3
longueur de câble 4,50 m, poids 2,10 kg   Art.-Nr. HWPS 4.5
longueur de câble 6,00 m, poids 2,50 kg   Art.-Nr. HWPS 6
longueur de câble 9,00 m, poids 3,20 kg   Art.-Nr. HWPS 9
longueur de câble 12,00 m, poids 4,90 kg    Art.-Nr. HWPS 12
longueur de câble 18,00 m, poids 6,30 kg   Art.-Nr. HWPS 18
longueur de câble 24,00 m, poids 7,30 kg   Art.-Nr. HWPS 24

Tous ces appareils sont livrables en set
Set comprenant :
1 harnais type A, 1 mousqueton alu, 1 sac de transport

Harnais antichute type A   Art.-Nr. AX60 CS
(EN 361) (EN 358)
avec 1 anneau d‘arrêt dorsal et 1 ventral ainsi que ceinture de
maintien munie de 2 anneaux pour la longe et 3 anneaux à outils.
Idéal pour la protection antichute et travaux de maintien

Mousqueton de sécurité alu bleu   Art.-Nr. AXB 10
résistance grand axe 25 kN / transversale 8 kN

Sac de transport pour kit de sécurité   Art.-Nr. 40-55N
conception robuste du tissu pour un stockage et un transport sûr
de matériel et d'accessoires
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autres matériels de sécurité personnelle

 

   

Crochets de sécurité de toiture en acier inox Art.-Nr. CRO-ANC
avec point d’ancrage, selon norme EN 517
point d'ancrage pour l'équipement de protection personnelle
contre les chutes et comme support d'échelle de couvreur

Longe 27 mm avec amortisseur de chute Art.-Nr. GB 27 R
équipée d’un amortisseur de chute qui permet de réduire à un

longueur 1.50 m
longueur 2.00 m

AUTRES PRODUITS DE SÉCURITÉ DISPONIBLES SUR DEMANDE

Corde Ø 12 mm avec amortisseur de chute   Art.-Nr. SK 12 BFD
équipée d’un amortisseur de chute qui permet de réduire à un

longueur 1.50 m
longueur 2.00 m

Crochet d’amarrage pour tubes    Art.-Nr. CRO-TUB
exécution en acier zingué, ouverture 50 mm

Veste de sécurité 2 points   Art.-Nr. AX 75
gilet antichute corporel très visible
avec 2 anneaux d’arrêt (1 dorsal et 1 ventral)
utilisateur jusqu’à 140,00 kg
selon norme EN 361

En Suisse, 2000 chutes de hauteur se produisent chaque année dans le secteur principal de la construction. Il en résulte en moyenne 100 cas
d’invalidité et 7 décès. Des mesures de protection sont obligatoires dès lors que la hauteur de chute excède 2 m. Les travaux sur les toits
constituent la seule exception prévue par l’ordonnance sur les travaux de construction: ces mesures ne doivent être mises en œuvre qu’à partir
d’une hauteur de chute de 3 m. Les dispositifs de protection collective tels que les échafaudages (dans la branche du bâtiment, par exemple,

élévatrices, etc.
ont la priorité sur les équipements de protection individuelle (p. ex. protection par encordement).
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